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Salariés agricoles - accident sur le lieu de travail - indemnités journalières
Question écrite n° 7157

Texte de la question

M. Yannick Favennec-Bécot attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire
sur la situation des assurés agricoles placés en arrêt de travail à la suite d'un accident sur leur lieu d'activité,
lorsque la Mutualité sociale agricole (MSA) engage une instruction complémentaire pour statuer sur le caractère
professionnel de l'accident. Dans ces cas, le versement des indemnités journalières au titre des accidents du
travail est suspendu jusqu'à décision définitive. Or certaines caisses n'engagent pas de versement à titre
provisoire d'indemnités journalières maladie, laissant l'assuré sans aucun revenu pendant plusieurs semaines,
voire plusieurs mois. Cette situation place les salariés agricoles dans une précarité immédiate, en contradiction
avec le principe de continuité de la protection sociale. Pourtant, dans d'autres branches du régime général, les
caisses ont la possibilité de verser des indemnités maladie à titre transitoire, qui sont régularisées a posteriori si
l'accident est reconnu d'origine professionnelle. Il lui demande si une instruction peut être donnée à la Mutualité
sociale agricole afin de systématiser, dans ce type de situation, le versement d'indemnités journalières maladie
à titre provisoire, dans l'attente de la décision sur la qualification d'accident du travail et d'harmoniser les
pratiques sur l'ensemble du territoire.

Données clés

Auteur : M. Yannick Favennec-Bécot
Circonscription : Mayenne (3e circonscription) - Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7157
Rubrique : Assurance maladie maternité
Ministère interrogé :  Agriculture, souveraineté alimentaire 
Ministère attributaire :  Agriculture, souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 40943 juin 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7157
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267042
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855098
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855098
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202522.pdf

